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 Résumé 

 Dans sa résolution 61/16, l’Assemblée générale a prié le Conseil économique et 

social de tenir à sa session de fond un débat thématique sur une question 

économique, sociale ou connexe qu’il aurait choisie et qu’il étayerait par un rapport 

du Secrétaire général. Dans sa décision 2015/206, le Conseil a décidé que le débat de 

2015 aurait pour thème « la création d’institutions et le renforcement de celles qui 

existent en vue de l’intégration des politiques après 2015 ». 

 Les institutions sont des moteurs essentiels du développement, dans la mesure 

où elles fixent et maintiennent les « règles du jeu » qui façonnent et encadrent 

l’activité humaine. Elles auront un rôle fondamental à jouer dans l ’adoption des 

approches plus intégrées de l’élaboration de politiques que nécessite la mise en 

œuvre du projet de développement pour l’après-2015. Ce rôle présente d’importants 

défis sur les plans analytique, opérationnel et politique, qui exigeront des institutions 

qu’elles dépassent la compartimentation de différents domaines d’intervention et 

organisations et accèdent à des données de multiples sources; il faudra veiller à la 

cohérence et la coordination des institutions à tous les niveaux de l ’élaboration de 

politiques pour assurer la cohérence des politiques entre secteurs, niveaux de 

gouvernance, systèmes et générations. Pour conserver leur importance, les structures 

gouvernementales œuvrant en faveur du développement durable devraient être plus 

souples, horizontales, ouvertes et adaptables. L’innovation institutionnelle sera 

primordiale. En ce qui concerne le rôle des gouvernements, le sentiment 

d’appropriation, le leadership transformationnel, la communication (à la fois au sein 

des pouvoirs publics et entre institutions publiques et privées) et le renforcement de 

capacités joueront un rôle décisif. 
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 I. Introduction 
 

 

1. Il est maintenant admis que disposer d’institutions adéquates et efficaces est à 

la fois un moteur et une conséquence essentiels du développement. De telles 

institutions jouent un rôle crucial non seulement lorsqu’ il s’agit de transposer les 

objectifs de développement en politiques et pratiques, de coordonner les activités 

menées et de mobiliser les individus et les ressources nécessaires aux fins de la 

réalisation de ces objectifs, mais également parce qu’elles constituent l’incarnation 

même du projet de développement et des valeurs d’une société.  

2. Pour concrétiser les transformations inscrites au programme de développement 

pour l’après-2015, il faudra faire disparaître des contraintes d’ordre social, 

politique, économique et environnemental afin de pouvoir adopter une approche 

plus intégrée du développement. Des mesures cohérentes et globales devront à cette 

fin être prises à tous les niveaux de la gouvernance par toutes les parties 

concernées : les gouvernements, les organisations intergouvernementales, le secteur 

privé et la société civile. Ces conditions favorables devront être instaurées à tous les 

niveaux afin que la transformation nécessaire à la réalisation des object ifs de 

développement durable et à l’obtention du développement durable puisse avoir lieu.  

3. Les institutions joueront un rôle essentiel dans cette transformation. Il s ’agira 

en premier lieu de définir la nature et les caractéristiques des institutions qui, en 

favorisant l’intégration et la cohérence des politiques dans divers secteurs et 

systèmes et à différents niveaux de gouvernance, peuvent être à la fois les moteurs 

et la conséquence d’une telle transformation. 

4. Le présent rapport propose un examen conceptuel des institutions et dispositifs 

institutionnels les mieux à même de favoriser l’élaboration de politiques intégrées 

de façon à atteindre les objectifs et relever les défis de l ’après-2015. Dans ce 

contexte, l’intégration des politiques nécessite des interactions intersectorielles qui 

donnent lieu à une seule politique commune portant sur les secteurs concernés et 

améliorer la cohérence des politiques vise à ajuster les politiques sectorielles afin 

d’en renforcer l’harmonie et l’effet synergique
1
. Le présent rapport analyse, compte 

tenu de l’expérience acquise et des études réalisées sur la question, les 

caractéristiques requises des institutions et les moyens dont elles ont besoin pour 

s’adapter aux ambitions et défis que présente le nouveau programme, ainsi que le 

type de changements institutionnels nécessaires.  

5. Le présent rapport est à lire en parallèle au rapport du Secrétaire général sur le 

thème de la session de 2015 du Conseil économique et social, intitulé « Comment 

assurer la transition des objectifs du Millénaire pour le développement à ceux du 

développement durable » (E/2015/68).  

 

 

__________________ 

 
1
  Voir Evert Meijers et Dominic Stead, « Policy integration: what does it mean and how can it be 

achieved? A multi-disciplinary review », document établi à l’occasion de la Conférence sur les 

dimensions humaines du changement environnemental mondial, sur le thème « Politiques plus 

vertes : interdépendances et intégration des politiques », Berlin, décembre 2004. 

http://undocs.org/fr/E/2015/68
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 II. Les conditions que les institutions doivent satisfaire 
pour un développement durable 
 

 

6. Le programme de développement pour l’après-2015 se fondera sur deux 

grands buts généraux – l’élimination de la pauvreté et le développement durable – 

qui regroupent un vaste ensemble d’objectifs et de cibles. La réalisation d’un 

programme aussi ambitieux nécessitera de solides institutions capables de créer les 

synergies nécessaires dans un vaste ensemble de domaines d ’action et de veiller à la 

coordination et à la convergence des politiques adoptées. La cohérence et la 

coordination des institutions à tous les niveaux contribueront  à la mise en place de 

cadres de politiques générales mieux intégrés. Il sera donc essentiel de procéder à 

une analyse et un examen approfondis des structures institutionnelles existantes et 

de leur fonctionnement pour vérifier qu’elles sont bien adaptées aux objectifs visés.  

7. De nombreux travaux de recherche montrent de façon convaincante 

l’importance primordiale que les institutions revêtent à l ’appui de la « trajectoire » 

d’un pays sur la voie du développement
2
. Les institutions économiques, politiques, 

sociales et apparentées et la bonne gouvernance ont été essentielles à la réalisation 

des objectifs du Millénaire pour le développement et on peut penser qu ’elles 

joueront un rôle encore plus important dans le cadre du programme de 

développement pour l’après-2015. 

8. Les 17 objectifs et 169 cibles proposés par le Groupe de travail ouvert de 

l’Assemblée générale sur les objectifs de développement durable (voir A/68/970 et 

Corr.1) se traduisent par un accroissement du nombre de synergies, de liens 

d’interdépendance et de compromis possibles dont il faudra tenir compte lors de 

l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques. On a par exemple observé que 

l’on ne peut parvenir à éliminer la pauvreté (objectif de développement durable 

n
o
 1) si l’on ne réalise pas non plus des progrès en ce qui concerne la cible relative à 

la sécurité alimentaire de l’objectif de développement durable n
o
 2, les politiques 

macroéconomiques relatives aux cibles du plein emploi productif e t du travail 

décent relevant de l’objectif n
o
 8 et la réduction des inégalités relevant de l’objectif 

n
o
 10 et si l’on ne renforce pas la résilience face aux changements climatiques que 

prévoit l’objectif n
o
 13. Les progrès accomplis dans ces domaines et dans d’autres 

se traduiront par une amélioration de la santé et du bien-être de la population, ce qui 

contribuera à la réalisation de l’objectif n
o
 3

3
. Pour intégrer véritablement les 

politiques de l’après-2015, il sera de la plus haute importance de comprendre ce 

réseau d’interdépendances et ses incidences sur les dispositifs institutionnels.  

9. L’intégration des politiques en vue d’un passage réussi au programme de 

développement pour l’après-2015 ne pourra avoir lieu qu’à condition que les 

obstacles d’ordre institutionnel à l’élaboration de politiques intégrées soient réduits, 

la transparence renforcée et les synergies entre les objectifs des politiques 

sectorielles accrues. Cela permettra de renforcer la coopération entre les 

__________________ 

 
2
  Daron Acemoglu et James A. Robinson, Why Nations Fail: The Origins of Power, Prosperity and 

Poverty (Londres, Profile Books, 2012) et Timothy Besley et Torsten Persson, Pillars of Prosperity: 

The Political Economics of Development Clusters  (Princeton, New Jersey, Princeton University Press, 

2011).  

 
3
  Conseil international pour la science et Conseil international des sciences sociales, Review of 

Targets for the Sustainable Development Goals: The Science Perspective  (Paris, Conseil 

international pour la science, 2015).  

http://undocs.org/fr/A/68/970
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institutions, les spécialistes et d’autres parties prenantes œuvrant dans les multiples 

secteurs et domaines d’action sur lesquels porte le programme d’action. La 

difficulté de l’intégration s’explique entre autres par les divergences qui existent 

entre les mandats et les priorités des décideurs de différents secteurs et différents 

niveaux des pouvoirs publics. En outre, bon nombre d ’institutions, surtout les 

institutions publiques de tous les niveaux, ont été conçues dans différents contextes 

et peinent à s’adapter aux changements rapides qui s’opèrent à l’échelle mondiale.  

10. Néanmoins, l’intégration des politiques, entre différents niveaux de 

gouvernance (national, régional ou local, c’est-à-dire l’intégration verticale) ou 

entre différents services, départements ou ministères de différents niveaux des 

pouvoirs publics (l’intégration horizontale) est un préalable indispensable à la 

réalisation d’un développement plus durable.  

11. Le succès de l’après-2015 dépendra en grande partie de la réalisation au 

niveau national d’une évaluation concertée des capacités institutionnelles actuelles, 

dont les conclusions permettront aux pays d’élaborer des cadres précis visant à 

améliorer la cohérence des différentes politiques en faveur du développement 

durable. Cette évaluation devrait être complétée par un examen similaire des 

dispositifs institutionnels aux niveaux régional et mondial, afin de veiller à ce que le 

renforcement au niveau national des institutions effectué en vue de l ’intégration des 

politiques bénéficie d’un appui cohérent de la communauté internationale. La tâche 

ne sera aisée à aucun niveau, car la plupart des institutions, y compris celles qui se 

caractérisent déjà par un certain degré de coordination, mettent principalement 

l’accent sur des priorités et des objectifs propres à tel ou tel  secteur, fixés par les 

groupes qu’elles représentent, et pourraient être peu désireuses d ’améliorer la 

cohérence horizontale ou verticale des politiques et d ’accepter des compromis
4
. Ce 

renforcement institutionnel nécessaire ne pourra avoir lieu sans l ’appui de dirigeants 

politiques déterminés, le renforcement de capacités et des mécanismes permettant 

une large participation de la population, le respect du principe de responsabilité et 

l’efficacité des politiques. 

 

  Adopter une approche intégrée de l’élaboration des politiques 
 

12. Afin d’éviter les incompatibilités et les contradictions entre différentes 

politiques, il convient d’adopter une approche intégrée de l’élaboration des 

politiques en faveur du développement durable, qui mette l ’accent sur les liens 

d’interdépendance entre les champs d’application et les objectifs des politiques. Aux 

fins du présent rapport, on entend par approches intégrées de l ’élaboration de 

politiques, ou intégration des politiques, la « gestion, lors de l’élaboration de 

politiques, de questions intersectorielles qui transcendent les champs d ’action 

établis de diverses politiques, lesquels ne correspondent souvent pas aux 

responsabilités institutionnelles de différentes divisions
5
 ». Une telle approche 

nécessitera un cadre institutionnel et des structures qui permettront de la mettre en 

pratique. Les institutions devront pouvoir suivre simultanément les objectifs 

multiples mais bien définis qui ont été adoptés, en tenant compte de l ’incidence que 

__________________ 

 
4
  Matt Andrews, The Limits of Institutional Reform in Development: Changing Rules for Realistic 

Solutions (Cambridge, Royaume-Uni, Cambridge University Press, 2013). 

 
5
  Meijers et Stead, « Policy integration: what does it mean and how can it be achieved? », p. 1.  
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les efforts déployés pour atteindre un objectif donné peut avoir sur les efforts 

déployés pour en atteindre un autre
6
. 

13. Les institutions devront travailler « horizontalement », c’est-à-dire entre 

ministères et autres organes de décision et d’exécution, afin de mettre à profit les 

éventuels gains d’efficacité et synergies entre objectifs et d’éviter la dispersion des 

activités menées. Il ressort de l’expérience acquise dans le cadre de la réalisation 

des objectifs du Millénaire que les objectifs distincts qui sont apparentés sans pour 

autant être clairement intégrés, tels que les objectifs n
os

 4, 5 et 6, ont incité les 

institutions à organiser verticalement pour chaque objectif leurs activités de 

planification, de financement, d’achats, d’exécution et de suivi, ainsi que 

l’établissement de rapports, au lieu de considérer selon une approche globale les 

systèmes et politiques sanitaires susceptibles de renforcer des systèmes de santé 

viables et la réalisation de progrès pour les trois objectifs (et face à d ’autres 

problèmes de santé essentiels ne relevant pas des objectifs du Millénaire)
7
. 

14. Le Secrétaire général a noté que lors de la plupart des consultations sur les 

préparatifs de l’après-2015 ainsi que dans les contributions qui y ont été apportées, 

la nécessité d’intégrer les trois dimensions du développement durable dans 

l’ensemble du nouveau programme d’action a été soulignée. Plusieurs éléments clés 

ont été proposés pour favoriser cette intégration, y compris la cohérence à tous les 

niveaux de politiques fondées sur des normes, la réforme correspondante des 

mécanismes de gouvernance mondiale et un partenariat mondial renouvelé et 

efficace en faveur du développement durable. Idéalement, ces éléments se 

fonderaient sur des principes communs, tels que la solidarité, la coopération, le 

respect mutuel du principe de responsabilité et la participation des Gouvernements 

et de toutes les parties concernées (voir A/69/700). 

15. La plupart des politiques, y compris par exemple celles qui ont trait à la 

croissance durable et partagée, à la création d’emplois et la protection sociale, ont 

une incidence sur une ou plusieurs des trois dimensions du développement durable; 

ces politiques auront cependant généralement aussi des effets sur d ’autres 

dimensions ou secteurs, ou s’y rapporteront. Il sera essentiel de tenir compte de 

leurs effets directs ou indirects, afin de faciliter l’élaboration de politiques 

susceptibles d’accroître les synergies dans toutes les dimensions. Il est possible dans 

certains cas d’élaborer des politiques sous la forme d’un ensemble intégré de 

mesures qui favorise le développement économique, l’équité sociale et la protection 

de l’environnement. 

16. L’approche du développement durable a notamment pour avantage de 

privilégier l’examen non seulement des symptômes des problèmes de 

développement mais également de leurs causes profondes; cela permet ensuite d’y 

remédier de manière plus intégrée. Par exemple, les effets multiplicateurs de 

l’infrastructure d’approvisionnement en eau salubre ou de la fourniture d’énergie 

durable ont des bienfaits sur les plans économique, social et environnemental. Les 

décisions prises dans un secteur peuvent avoir de lourdes conséquences sur d ’autres 

__________________ 

 
6
  Alex Volkery et autres, « Coordination, challenges and innovations in 19 national development 

strategies », World Development, vol. 34, n
o
 12 (2006). 

 
7
  Jeff Waage et autres, « The Millennium Development Goals: a cross-sectoral analysis and 

principles for goal setting after 2015 », Lancet, vol. 376, n
o
 9745 (2010) (citant: Taskforce on 

Innovative International Financing for Health Systems, « Constraints to scaling up and costs: 

Working Group 1 report » (Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2009). 

http://undocs.org/fr/A/69/700
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et des tensions peuvent naître des compromis réels ou présumés que nécessite l a 

réalisation de divers objectifs. Il faut donc procéder à une évaluation approfondie de 

la situation pour concilier des objectifs stratégiques contraires et renforcer la 

cohérence des politiques et les mécanismes de coordination existants. L’un des défis 

essentiels à relever consistera à recenser les compromis et contradictions entre 

différents domaines (et niveaux) d’action, par exemple entre la croissance et la 

viabilité de l’environnement, entre le commerce et l’emploi et entre l’énergie, l’eau 

et l’alimentation. Les solutions adéquates dépendront des priorités et du contexte 

nationaux. 

17. Les pays doivent réviser leurs stratégies de développement national, y compris 

les stratégies sectorielles, les politiques macroéconomiques et les politiques 

relatives à la protection sociale et au marché de l’emploi, afin d’assurer leur 

synergie. Il importe à cette fin d’identifier les liens d’interdépendance entre 

politiques ou multiproblématiques, qui constituent des domaines où il est possible 

de s’attaquer simultanément à plusieurs questions convergentes de façon à élaborer 

un plan d’action cohérent et intégré. On peut par exemple combattre les effets des 

changements climatiques dans de multiples secteurs (agriculture, eau, énergie, 

production et marché de l’emploi). L’analyse de ces multiproblématiques permet de 

définir les types d’institutions qui seront nécessaires pour gérer les éventuels 

compromis et promouvoir des politiques mutuellement avantageuses.  

 

  Des prestations de services efficaces pour tous 
 

18. Dans le cadre de développement de l’après-2015, il faudra, pour n’exclure 

personne, que les institutions fournissent des services de manière plus efficace et 

extensive. Les consultations sur le nouveau programme de développement ont mis 

en valeur la nécessité urgente de remédier au manque de confiance entre la 

population, les institutions et les gouvernements. L’inclusion et l’équité devront être 

des principes fondamentaux de ces institutions, en particulier au niveau national, 

afin de concrétiser les engagements qui ont été pris de réaliser des progrès en faveur 

de tous les individus, une attention particulière étant accordée aux groupes qui ont 

par le passé été exclus. 

19. Étant donné la représentativité des consultations tenues sur le programme de 

développement pour l’après-2015 (plus de 7 millions de personnes ont participé à 

l’enquête My World)
8
, la capacité des institutions d’assurer l’inclusion et la 

participation suscite beaucoup d’intérêt. Il faut renforcer les capacités d’inclusion 

aussi bien lors de l’élaboration de politiques et la fourniture de services que dans la 

promotion de la participation citoyenne. Il sera primordial à cet égard de renforcer 

les capacités nécessaires à la mise en place et la gestion de processus d ’élaboration 

de politiques et de prestation de services ouverts à tous.  

20. La capacité d’exercer des fonctions gouvernementales essentielles, comme la 

justice et la sécurité, et de veiller à ce que les services fournis profitent à tous, est 

particulièrement importante dans les États fragiles, là même où le renforcement de 

la résilience et le rétablissement de la confiance entre les autorités et les 

collectivités est un élément crucial de l’édification de la paix
9
. Dans de tels États, 

des approches réussies devraient s’ancrer dans le contexte national et se fonder sur 
__________________ 

 
8
  Voir (en anglais) https://myworld2015.files.wordpress.com/2014/12/wethepeoples-7million.pdf. 

 
9
  Derick W. Brinkerhoff (directeur de publication), Governance in Post-Conflict Societies: 

Rebuilding Fragile States (Abingdon, Oxon, Routledge, 2007). 

https://myworld2015.files.wordpress.com/2014/12/wethepeoples-7million.pdf
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des mécanismes locaux pour harmoniser les institutions traditionnelles et modernes 

et définir une vision d’avenir commune et une mission claire permettant aux 

institutions publiques de promouvoir la paix et le développement durable
10

. 

Appliquer le principe de responsabilité et assurer la participation de la base vers le 

sommet contribuera à instaurer la confiance et à faire en sorte que les individus 

puissent influer sur la prise de décisions.  

21. Souplesse et innovation devraient être les principales caractéristiques de 

l’élaboration de stratégies institutionnelles efficaces pour tous en matière de 

prestations de services. Les technologies de l’information et des communications, 

notamment les fonctions d’administration en ligne, contribuent souvent à part 

entière au renforcement institutionnel et à l’amélioration des capacités de prestation 

de services généraux
10

. Elles peuvent en effet faciliter l’échange ou le retour 

d’informations de façon à améliorer l’efficacité institutionnelle et remédier à 

l’insuffisance des services pour certains utilisateurs. Elles peuvent également 

faciliter la communication entre les gouvernements, les institutions publiques, les 

citoyens et d’autres parties prenantes afin de mieux faire comprendre la nature des 

objectifs de développement durable et les conditions à satisfaire pour les atteindre. 

Cela sera particulièrement important dans le cadre de la gestion de la transition vers 

le programme de développement pour l’après-2015. 

 

  Les conditions que les institutions doivent satisfaire aux niveaux 

national et infranational 
 

22. Pour comprendre les processus et les contraintes qui ont une incidence sur la 

réalisation des objectifs de développement, il est nécessaire d ’évaluer les structures 

institutionnelles au niveau national. Les systèmes de gouvernance et institutions de 

portée nationale influent généralement sur l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques des pouvoirs publics; leurs capacités déterminent le degré d’efficacité de 

ces politiques.  

23. Plusieurs mécanismes visant à promouvoir la coopération horizontale entre 

institutions nationales peuvent favoriser l’élaboration de politiques intégrées. 

Premièrement, l’établissement de dispositifs organisationnels tels que des comités, 

commissions et groupes de travail ou comités directeurs interdépartementaux 

réunissant divers départements et ministères peut contribuer à surmonter les 

obstacles liés à la divergence des perspectives techniques et promouvoir la 

coopération entre experts de différents secteurs. On qualifie parfois de 

« pangouvernementale » cette approche selon laquelle divers ministères et 

organismes gouvernementaux associent leurs compétences et connaissances pour 

contribuer ensemble à l’élaboration de politiques, la gestion des programmes et la 

prestation de services. Ces mécanismes sont efficaces et légitimes s’ils sont dotés 

des ressources, des moyens et des mandats politiques adéquats.  

24. Deuxièmement, le rôle de direction exercé par un organe central peut 

contribuer à coordonner les résultats de tels dispositifs institutionnels et faciliter la 

coordination des politiques de différents ministères ou départements. Les « centres 

du gouvernement » (c’est-à-dire les bureaux de chef de gouvernement ou de premier 

ministre) sont considérés comme les mieux à même de jouer un rôle de direction 
__________________ 

 
10

  World Public Sector Report 2010: Reconstructing Public Administration after Conflict : 

Challenges, Practices and Lessons Learned (publication des Nations Unies (en anglais 

seulement), numéro de vente : E.10.II.H.1).  
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aux plus hauts niveaux, de réunir différents intérêts, mieux faire connaître les 

synergies et compromis et favoriser l’obtention de consensus. L’importance de leur 

rôle a été particulièrement évidente lors de la dernière crise économique et 

financière mondiale, pendant laquelle les gouvernements ont été chargés d ’exécuter 

des plans « intégrés » de stabilisation et de redressement s’appliquant à l’ensemble 

des secteurs financier, économique et social nationaux
11

. 

25. Troisièmement, les stratégies, programmes et politiques intersectoriels, dont 

l’élaboration et la mise en œuvre nécessitent la coopération des départements ou 

ministères, devraient viser à intégrer la collaboration au sein de la culture 

organisationnelle de leurs organismes et procédures administratifs respectifs. Cela 

peut par exemple consister à fixer des objectifs qui relèvent de différentes divisions 

sectorielles, ainsi que le programme de développement pour l ’après-2015 l’exigera, 

assortis de mesures incitant à collaborer dans le cadre d’initiatives intersectorielles. 

26. Des structures institutionnelles ont récemment été créées ou restructurées de 

façon à tenir compte du développement durable. Bon nombre de pays ont établi à 

l’échelle nationale des commissions, départements, centres de coordination ou 

programmes liés au développement durable, chargés de définir les priorités 

nationales en la matière, de conseiller les institutions publiques, de suivre les 

progrès réalisés par rapport aux objectifs fixés et de mieux faire connaître et 

apprécier par la population les trois dimensions du développement durable. De 

nombreux pays ont adopté une « approche d’intégration » et promu le 

développement durable « de la base au sommet » en établissant des conseils chargés 

de la question, qui réunissent généralement d’éminents membres d’institutions 

affiliées au gouvernement et d’organismes scientifiques, économiques ou 

commerciaux, culturels et sociaux. Ces organismes permettent généralement de 

promouvoir la notion de développement durable mais leur incidence sur 

l’élaboration de politiques diffère selon l’importance réelle des fonctions 

décisionnelles dont les pouvoirs publics les ont dotés.  

27. Les pouvoirs publics infranationaux et municipaux ont également un rôle 

important à jouer pour ce qui est de surmonter la compartimentation et d’adopter 

une approche intégrée des politiques. De nombreuses municipalités fournissent les 

services qui sous-tendent l’activité économique, l’intégration sociale et la protection 

de l’environnement, en partie parce que les problèmes sociaux et environnementaux 

aussi bien que les débouchés économiques et l’innovation ont tendance à être 

concentrés dans les villes. Du fait de leur taille restreinte, de leurs possibilités de 

réaction rapide, de leur étendue géographique limitée et de la moindre distance qui 

sépare les décideurs de la population qu’ils représentent, certaines villes sont à 

l’avant-garde de l’intégration des politiques en faveur du développement durable et 

ont adopté de nombreuses pratiques optimales qui méritent d’être examinées par les 

institutions nationales, régionales et internationales. Les villes et les pouvoirs 

publics locaux se sont également avérés être de bonnes sources de stratégies, 

politiques et solutions intégrées conçues localement et axées sur des questions 

précises, ce qui montre que les dispositifs institutionnels d ’intégration des politiques 

doivent être adaptés à chaque situation et qu’un seul modèle ne convient pas à tous.  

 

__________________ 

 
11

  Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), « Policy coherence for 

inclusive and sustainable development », OECD and Post-2015 Reflections, Element 8, Paper 1 

[Paris (non daté)].  
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  Les conditions que les institutions doivent satisfaire au niveau régional 
 

28. L’interdépendance accrue des pays et leur imbrication croissante sur les plans 

économique, financier et environnemental mettent en évidence les risques de 

répercussions négatives des politiques et processus d ’un pays sur un autre, en 

particulier dans le cas des pays liés les uns aux autres par l’intégration régionale. 

Elles mettent également en lumière les possibilités et l’importance d’adopter des 

approches plus régionales (et mondiales) face aux défis actuels ou naissants, de 

façon à obtenir au sein des régions des économies d’échelle qui donneront aux pays 

concernés davantage de possibilités d’action tout en réduisant au minimum les 

éventuels compromis entre politiques.  

29. Les cadres institutionnels visant à renforcer la collaboration et les liens 

régionaux sont également primordiaux dans ce contexte, notamment pour les pays 

en développement, compte tenu de la marge de décision actuelle dans le système 

financier international. La coopération financière et monétaire régionale peut par 

exemple contribuer à accroître la marge de manœuvre dont les pays en 

développement disposent pour appliquer des politiques macroéconomiques 

favorables à la croissance en permettant la mise en place de dispositifs de 

financement à court terme (balance des paiements) et à long terme (investissements) 

et de systèmes monétaires ou de paiement qui facilitent le commerce intrarégional et 

la fourniture de services. La collaboration intrarégionale en ce qui concerne les 

réseaux d’infrastructure de vaste envergure ou multipartenaires peut également 

s’avérer très bénéfique. 

30. À l’échelle régionale, la cohérence et la coordination des politiques ainsi que 

les partenariats sont particulièrement importants pour l ’expansion des débouchés 

commerciaux, des marchés et des investissements, ainsi que pour la promotion et le 

partage des connaissances et l’innovation, et peuvent accroître la compétitivité 

nationale et régionale tout en développant les capacités nationales nécessaires à une 

croissance soutenue et partagée, l’élimination de la pauvreté et la viabilité de 

l’environnement. Des études ont montré que l’intégration régionale pouvait 

contribuer de manière décisive à favoriser la transformation structurelle et 

promouvoir la croissance partagée. Elle peut stimuler le développement de 

l’infrastructure et des réseaux de transport communs (par exemple des couloirs de 

transport), qui constituent pour de nombreux pays, notamment ceux en situation 

particulière, comme les pays sans littoral et les petits États insulaires en 

développement, une condition indispensable à leur participation à l’économie 

mondiale et leur intégration aux chaînes de valeur mondiales. Le renforcement de la 

coordination régionale est également vital pour remédier aux problèmes de 

développement qui dépassent les frontières, et notamment ceux qui sont d’ordre 

environnemental ou social. 

31. Les initiatives récemment adoptées en direction notamment de pays en 

situation particulière, telles que le Programme d’action de Vienne en faveur des 

pays en développement sans littoral pour la décennie 2014-2024, ont des 

conséquences sur les institutions et définissent des besoins en la matière qui doivent 

être harmonisés avec le cadre de développement pour l’après-2015. 

 

  Les conditions que les institutions doivent satisfaire au niveau mondial 
 

32. Face à la mondialisation et à l’interdépendance croissante des économies et 

des sociétés, les efforts nationaux ne suffiront pas à venir à bout des obstacles 
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systémiques auxquels se heurtera la mise en œuvre des objectifs de développement 

durable, notamment dans les pays les plus pauvres et dans les domaines qui sont 

régis par des accords, des règles et des institutions au niveau mondial. Si 

l’intégration régionale peut être très bénéfique dans de nombreux domaines tels que 

le commerce, les investissements et les transports, la réalisation plus vaste du 

programme de développement pour l’après-2015 ne sera possible que si elle 

s’inscrit dans un contexte mondial favorable fondé sur une cohérence des politiques 

et une coopération plus grandes. 

33. La coopération internationale peut jouer un rôle de premier plan en contribuant 

à définir, aux niveaux macroéconomique aussi bien que sectoriel, un ensemble de 

politiques de développement visant à accroître les capacités productives, l ’emploi et 

la productivité de la main-d’œuvre, ainsi que la richesse et le niveau de vie 

nationaux. La coopération internationale peut en outre aider les pays à promouvoir 

des facteurs monétaires, budgétaires et structurels qui se renforcent les uns les 

autres au niveau national et s’appuient sur une action et des régimes cohérents au 

niveau mondial. Il appartiendra cependant toujours aux gouvernements de prendre 

les décisions et d’adopter les politiques adaptées aux difficultés, besoins, 

circonstances et priorités propres à leur pays. Si, au niveau national, certaines 

contraintes administratives peuvent contribuer à assurer un meilleur 

fonctionnement, plus efficace, de l’économie mondiale, la réduction de la marge de 

décision des pays en développement risque de nuire aux efforts qu ’ils déploient en 

vue de réaliser le double objectif de l’élimination de la pauvreté et du 

développement durable.  

34. Une plus grande cohérence des politiques aux niveaux mondial et national 

pourrait aider à venir à bout de vastes problèmes systémiques, tels que  la 

restructuration de la dette, l’accès aux marchés et la viabilité des flux financiers 

internationaux, de façon à bénéficier à tous les pays et tous les groupes sociaux, en 

instaurant les conditions propices à une transformation économique.  

35. Pour les pays en situation particulière, par exemple les pays les moins avancés, 

cela suppose de rompre le cercle vicieux du sous-développement qui les empêche de 

réaliser des progrès. Les pays les moins avancés demeurent à la merci des risques 

systémiques et continuent d’être relégués à l’arrière-plan de l’économie mondiale. Il 

faudrait remettre en question les « règles du jeu » de la coopération pour le 

développement international et des institutions mondiales afin de remédier aux 

faiblesses structurelles caractéristiques de ces pays. Pour mettre en place une 

architecture du développement international plus favorable, du moins aux pays les 

moins avancés, il faudrait remédier aux déséquilibres et goulets d ’étranglement et 

tirer parti des possibilités qui existent en ce qui concerne la finance, le commerce, 

les investissements, les marchandises, les technologies et les changements 

climatiques. Le maintien des mécanismes d’appui international existants et la mise 

en place d’autres mécanismes novateurs de ce type, ainsi que le renforcement de la 

coopération Sud-Sud seront également essentiels.  

36. Les pays à revenu intermédiaire devront intensifier leur industrialisation en 

passant à des activités à plus forte valeur ajoutée et renforcer leurs systèmes de 

protection sociale. Un cadre mondial plus favorable devrait favoriser leur 

participation à l’élaboration de politiques et régimes mondiaux qui stimulent la 

résilience de tous les pays et créent les conditions propices à une croissance plus 

forte et soutenue et à un développement partagé.  
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  Implications pour la coopération au service du développement 

dans le cadre du programme de développement pour l’après-2015  
 

37. Le programme de développement pour l’après-2015 représente en matière de 

développement international un changement de paradigme qui privilégie une 

approche universelle, intégrée et transformatrice du développement durable axée sur 

un partenariat mondial renouvelé. Cela aura pour tous les acteurs, y compris les 

partenaires de la coopération au service du développement, des implications en ce 

qui concerne les institutions, les finances et les politiques à adopter. La portée du 

programme de cohérence des politiques s’est élargie et concerne tous les pays, 

indépendamment du stade de développement auquel ils se trouvent. En outre, le 

Groupe de travail ouvert de l’Assemblée générale sur les objectifs de 

développement durable a stipulé sans ambiguïté, dans ses recommandations 

relatives à l’objectif n
o
 17, que la cohérence des politiques et des institutions devrait 

être partie intégrante des moyens de mise en œuvre du cadre pour l ’après-2015 (voir 

A/68/970 et Corr.1).  

38. L’expérience acquise lors de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 

développement montre qu’il est nécessaire d’adopter une vision d’ensemble de la 

réalisation des objectifs, notamment dans les domaines dans lesquels il est possible 

de multiplier les effets de l’action menée en dépassant la compartimentation des 

politiques pour parvenir à une coopération efficace au service du développement. 

Cela sera encore plus important pour le programme d ’action de l’après-2015, dont la 

mise en œuvre nécessitera des capacités, une mise en commun des connaissances et 

des ressources beaucoup plus vastes et diverses que ce qu’exigeaient les objectifs du 

Millénaire pour le développement. Dans ces conditions, l’aide publique au 

développement demeurera un vecteur important de progrès et devra être davantage 

axée sur les zones et les populations où la pauvreté est la plus répandue  ainsi que les 

secteurs qui sont le moins à même de bénéficier d’autres sources d’investissement 

ou de coopération. 

39. La coopération pour le développement a commencé à inclure des mécanismes 

et mesures visant à renforcer la cohérence des politiques en faveur  du 

développement dans tous les secteurs susceptibles d’avoir une incidence sur le 

développement durable et l’élimination de la pauvreté, ainsi que de multiples 

domaines d’activités qui ne relèvent pas explicitement de la responsabilité des 

acteurs de la coopération conventionnelle pour le développement, tels que le 

commerce international ou les négociations sur le climat. La diversification des 

acteurs de la coopération, qui agissent selon différentes modalités et différents 

principes et objectifs, présente de nouvelles possibilités aussi bien que de nouveaux 

défis sur le plan de la coordination institutionnelle. Le renforcement des capacités 

institutionnelles visant à gérer efficacement toutes les sources de financement du 

développement et toutes les formes de coopération au service du développement 

verra son importance s’accroître après 2015. La mise en commun des connaissances 

et des compétences spécialisées et données tirées de l’expérience acquise sur le plan 

national en matière de gestion du développement sera essentielle à cet égard. 

40. Parmi les acteurs de la coopération au service du développement, les transferts 

de fonds ou de connaissances sont considérés comme moins importants que la 

réorientation des politiques aux niveaux national ou international,  laquelle est 

susceptible d’avoir des effets d’entraînement sur les pays en développement. Sur le 

plan national, cette réorientation peut donner lieu à un examen de l ’incidence des 

http://undocs.org/fr/A/68/970
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politiques des pouvoirs publics sur divers aspects du programme de développ ement 

pour l’après-2015. Le Center for Global Development a mis au point un indice 

d’engagement en faveur du développement
12

, qui permet d’évaluer quels pays riches 

aident le plus les pays pauvres. Cet indice mesure tous les ans  les efforts de 27 pays 

de l’OCDE selon sept dimensions, y compris l’aide, le commerce et les migrations, 

et détermine en fonction des résultats obtenus le degré d ’importance qu’accorde 

chaque pays au développement. 

 

 

 III. Cohérence institutionnelle aux niveaux régional 
et mondial 
 

 

41. Dans un monde interdépendant, la réalisation de progrès soutenus en faveur de 

la création d’emplois, de la réduction de la pauvreté et des inégalités, de 

l’établissement de modes de consommation et de production durables et de la 

gestion des changements climatiques passera par un rééquilibrage des relations entre 

les marchés, les États, les sociétés et les utilisateurs de ressources naturelles. Une 

plus grande cohérence sera nécessaire dans l’élaboration des programmes d’action 

économiques, sociaux et environnementaux afin que les politiques et la 

règlementation d’un secteur donné ne nuise pas aux progrès à réaliser ou aux 

résultats déjà obtenus dans un autre. Il faudra intensifier l ’action menée 

collectivement en vue de supprimer les obstacles systémiques à une approche plus 

équilibrée que les pays ne peuvent à eux seuls atteindre et les institutions mondiales 

et régionales devront par conséquent jouer un rôle plus important.  

42. Les systèmes de gouvernance mondiale ne se sont cependant pas adaptés à 

l’accélération de la mondialisation économique, du commerce et des flux de 

capitaux, de l’urbanisation, des migrations, de la détérioration de l’environnement et 

des changements climatiques. Ainsi que cela a été précédemment expliqué, les 

régimes, institutions et politiques multilatéraux qui régissent les diverses 

dimensions du développement durable ne sont généralement pas à même de gérer et 

de mettre à profit l’interdépendance croissante des divers domaines d’action et des 

activités qui en relèvent ni de réduire les contradictions actuelles. Par conséquent, 

certains secteurs présentant un intérêt commun, tels que les migrations et les 

marchés des produits de base, ne sont que peu ou pas du tout régis par des 

mécanismes de gouvernance mondiale tandis que d’autres, tels que le commerce et 

l’environnement
13

, font l’objet d’un nombre excessif de mécanismes assortis de 

différentes règles et dispositions, ce qui entraîne un éparpillement des activités 

menées, une hausse des coûts et une réduction de l’efficacité
14

. 

43. Le nouveau programme de développement doit être doté de structures de 

gouvernance régionales et mondiales capables de remédier aux lacunes 

institutionnelles actuelles et de mieux appréhender et analyser les liens entre les 

divers objectifs de développement durable proposés. Il faudra notamment à cette fin 

fixer des objectifs et des échéances adaptés aux priorités régionales et mondiales et 

__________________ 

 
12

  Voir www.cgdev.org/initiative/commitment-development-index/index. 

 
13

  Équipe spéciale des Nations Unies chargée du programme de développement  pour l’après-2015, 

« Global governance and governance of the global commons in the global partnership for 

development beyond 2015 » (janvier 2013). 

 
14

  Global Governance and Global Rules for Development in the Post-2015 Era (publication des Nations 

Unies (en anglais seulement), numéro de vente : E.14.II.A.1). 

http://www.cgdev.org/initiative/commitment-development-index/index
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mettre en place des mécanismes qui favorisent la cohérence des politiques dans les 

différentes dimensions des objectifs de développement durable et se fondent sur un 

dialogue approfondi et ouvert entre toutes les parties prenantes.  

 

  Préparation au niveau mondial 
 

44. Les institutions multilatérales, y compris les organismes du système des 

Nations Unies, ont réalisé des progrès en intégrant certaines dimensions du 

développement durable dans leurs cadres de développement, en diffusant des 

informations sur les instruments de gouvernance et en les utilisant dans 

l’élaboration de leurs programmes. La Banque mondiale a par exemple intégré la 

réduction de la pauvreté et la protection de l’environnement dans l’assistance 

qu’elle apporte aux pays en développement. Elle s’est également fait l’un des 

principaux partisans de la réduction de la pauvreté, en définissant des niveaux de 

pauvreté et en évaluant régulièrement les taux de pauvreté et leur évolution à 

l’échelle mondiale, régionale et nationale. Le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement préconise de recourir à des évaluations d ’impact environnemental 

et d’autres instruments visant à intégrer la protection de l’environnement dans les 

politiques de développement. Au niveau intergouvernemental, le Conseil 

économique et social et son ancienne Commission du développement durable se 

sont employés à promouvoir la notion de développement durable et d’intégration 

des politiques et diverses conférences des Nations Unies ont permis un échange de 

vues sur la question au niveau mondial.  

45. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement a 

présidé au rapprochement du développement et du commerce en établissant un lieu 

d’échanges et divers mécanismes, dont le Cadre intégré renforcé pour l ’assistance 

technique liée au commerce en faveur des pays les moins avancés, qui vise à créer 

des synergies dans les domaines du commerce, de la croissance partagée et de la 

viabilité environnementale. À la suite de la crise financière de 2008, le Groupe 

des 20 a renforcé la réglementation et le contrôle du secteur de la finance, dont il a 

ainsi amélioré l’intégrité et l’infrastructure. La composition restreinte du Groupe et 

le manque de mécanismes adéquats de suivi et de responsabilité l ’ont cependant 

empêché de jouer pleinement son rôle en matière de réglementation. Plus 

récemment, la Nouvelle Banque de développement, administrée par le Brésil, la  

Fédération de Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud, et la Banque asiatique 

d’investissement pour l’infrastructure ont été établies pour remédier aux lacunes 

institutionnelles en matière de coopération pour le développement et de financement 

de la coopération pour le développement Sud-Sud.  

46. De nombreuses institutions multilatérales œuvrent cependant souvent dans un 

relatif semi-isolement, qui les empêche de promouvoir une approche globale du 

développement durable. Gérer les régimes économiques, sociaux et 

environnementaux de façon synergique, en dépassant les contradictions, de façon à 

concilier à la fois les besoins de la génération actuelle et de celles à venir, demeure 

un défi de taille, que l’éparpillement des activités menées au sein des 

gouvernements rend encore plus complexe.  

47. Il faudra remédier aux carences institutionnelles et aux incohérences des 

mécanismes existants, notamment parmi les institutions ayant une vocation 

macroéconomique ou environnementale, pour mettre au point des outils et d ispenser 

des conseils pratiques en faveur du développement durable. Les considérations 
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relatives à la viabilité de l’environnement devront en particulier être intégrées plus 

systématiquement dans toutes les institutions.  

48. La nouvelle architecture mondiale pour le développement durable, qui 

comprend l’Assemblée générale, le Conseil économique et social et ses organes 

subsidiaires, le Forum politique de haut niveau pour le développement durable et 

l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, vise à promouvoir le 

renforcement de la cohérence et de l’intégration des politiques dans les trois 

dimensions du développement durable, par le dialogue et la mise en commun de 

données d’expérience, ainsi qu’à fournir un mécanisme de suivi des progrès 

accomplis et à proposer des orientations générales à l’appui de la mise en œuvre. 

Pour que ce cadre institutionnel soit efficace, il devra remédier aux lacunes en 

matière de réglementation et de mise en œuvre qui caractérisent à ce jour la 

gouvernance dans le domaine du développement durable. Des approches novatrices 

de la prise de décisions devront être envisagées, qui prennent en compte et mettent à 

profit les liens d’interdépendance avec d’autres institutions et mécanismes 

internationaux susceptibles d’influer sur les résultats obtenus en matière de 

développement durable. On pourrait à cette fin s’appuyer sur un solide cadre de 

suivi et d’examen qui complète les mécanismes et procédures de communication de 

l’information existants et soit hautement participatif, accessible au plus grand 

nombre et fondé sur des données factuelles.  

49. Le renforcement de la cohérence des travaux actuellement menés par l ’ONU, 

en particulier ceux qui ont trait au programme de développement pour l ’après-2015, 

à la troisième Conférence internationale sur le financement du développement, à la 

troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction des risques de 

catastrophe et à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques, ainsi que de la cohérence entre ces travaux et les mécanismes 

périodiques des Nations Unies relatifs au développement durable, y compris ceux 

qui portent sur les océans, la biodiversité, la santé, l’alimentation et l’agriculture, 

l’éducation, le tourisme et la connectivité à haut débit, permettra  également aux 

institutions de mieux se préparer au programme de développement pour l ’après-

2015.  

 

  Préparation au niveau régional 
 

50. Les institutions régionales contribuent à relier les pratiques nationales et 

régionales et les règles mondiales avec souplesse et de manière décentralisée. Elles 

peuvent compléter les régimes et traités multilatéraux en établissant des normes et 

cadres de responsabilités régionaux. Elles peuvent également permettre à une région 

de mieux se faire entendre lors des négociations  intergouvernementales et 

accroissent ainsi la marge de décision régionale et nationale dans le cadre de la 

gestion du programme de développement pour l’après-2015. 

51. De multiples institutions ont été créées afin de promouvoir la coopération 

régionale en vue de remédier à des problèmes de développement communs et 

d’élaborer à cette fin des stratégies plus efficaces et globales. Ces institutions 

offrent un cadre où débattre des politiques et mettre en commun des connaissances 

et des compétences ainsi que les enseignements tirés de la gestion de divers aspects 

des activités de développement. Dans certains cas, elles ont également donné lieu 

dans chaque région à une vision d’avenir et un modèle de prospérité communs. 
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52. Par exemple, après n’avoir été dans un premier temps qu’un lieu d’échanges 

sur les politiques à mener, l’Union africaine est devenue une institution qui fixe des 

normes sur des questions de gouvernance, de développement et d ’intégration 

régionale. Un solide système de gouvernance, composé de la Commission de 

l’Union africaine, du Parlement panafricain et du Mécanisme africain d ’évaluation 

par les pairs, appuie les travaux de l’Union africaine, permettant ainsi d’assurer une 

large participation et le respect du principe de responsabilité. L’Union africaine est 

parvenue à définir une nouvelle vision d’avenir commune et un programme pour 

l’Afrique en 2063, ainsi qu’une position commune de l’Afrique sur le programme 

de développement pour l’après-2015.  

53. En Amérique latine et aux Caraïbes, la Communauté des États d’Amérique 

latine et des Caraïbes, établie en 2010 pour promouvoir les partenariats politiques, 

est devenue un vecteur d’intégration régionale. Elle a réalisé d’importants progrès 

en promouvant des politiques financières efficaces et en favorisant l ’intégration 

économique et la coordination des politiques étrangères et du règlement de conflits 

à l’échelle régionale. Elle coexiste à cet égard avec d’autres organisations de la 

région, qui ont toutes leurs propres domaines de spécialisation et champ d ’action. 

L’un des principaux défis à relever dans la région consiste à optimiser les 

possibilités de synergie harmonieuse des organisations et groupes existants afin de 

progresser dans la mise en œuvre de son programme de développement durable.  

54. En Europe, l’Union européenne a mis en place au fil des ans un certain 

nombre de structures de gouvernance visant à promouvoir la cohérence des 

politiques en faveur du développement de l’ensemble des institutions et États 

Membres de l’Union européenne. Aligner les politiques des autres secteurs sur les 

objectifs de développement continue cependant de poser problème. Les résultats 

obtenus en la matière demeurent limités à ce jour. L’OCDE a proposé une nouvelle 

approche de la cohérence des politiques en faveur du développement afin d’aider 

ses membres et partenaires à s’adapter au cadre conceptuel de l’après-2015 et à le 

mettre en pratique. Cette approche fait fond des enseignements tirés de l ’expérience. 

Elle se veut un outil d’intégration des trois dimensions du développement durable 

dans l’élaboration de politiques, compte tenu des effets à long terme pour les 

générations à venir ainsi que des répercussions sur les pays ne faisant pas partie de 

l’Union. Elle met l’accent sur les synergies entre secteurs et remplace la méthode 

d’élaboration des politiques axée sur les donateurs, compartimentée et sectorielle. 

Le principal défi à relever pour mettre en œuvre cette approche consisterait à définir 

un cadre de suivi des progrès axé sur les résultats.  

55. L’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) constitue un autre 

projet d’intégration régionale qui est parvenu à favoriser la coopération 

économique, commerciale et politique. Sa vision d’avenir se fonde sur les principes 

d’une économie régionale ouverte, tournée vers l’extérieur, régie par les marchés et 

sans exclusion, conformément aux dispositions des accords multilatéraux et à des 

systèmes fondés sur des règles qui permettent d’assurer le respect et la mise en 

œuvre des engagements pris. Le cadre d’intégration économique de l’ASEAN pour 

la décennie allant de 2011 à 2020 aura pour principal fondement l ’intégration du 

secteur financier. Des cibles et directives seront établies à cette fin et leur mise en 

œuvre s’appuiera sur des dispositifs réglementaires, y compris des mécanismes de 

prévention et de gestion des crises, applicables à l’ensemble de l’ASEAN. Il reste à 

déterminer dans quelle mesure le renforcement actuel de la cohérence des politiques 

s’étendra à d’autres secteurs que la finance.  
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56. Les banques régionales de développement et les commissions régionales de 

l’ONU constituent également d’importantes structures permettant de promouvoir la 

cohérence des politiques et de remédier aux déséquilibres en matière de 

développement durable à l’échelle régionale. Les banques régionales sont également 

parvenues à promouvoir et soutenir des approches et solutions communes face aux 

déséquilibres économiques et financiers régionaux et les commissions régionales de 

l’ONU ont favorisé la collaboration multipartite et multisectorielle.  

57. Pour remédier collectivement aux problèmes de cohérence ou de mise en 

œuvre des politiques, la plupart des institutions et des structures de gouvernance 

régionales devraient assumer de véritables fonctions en matière d ’élaboration de 

politiques, de suivi et de coopération, et fournir ainsi aux États des modèles et des 

solutions permettant de relever les défis existants. Il faudrait à cette fin renforcer la 

capacité de ces institutions à définir des approches et des normes spécifiques pour 

les politiques à adopter dans chaque région, qui s’appuient sur de solides 

mécanismes de suivi de leur mise en œuvre et de promotion de la responsabilité en 

vue de l’obtention de résultats.  

58. Une large participation sera à cet égard indispensable pour tirer parti des 

connaissances du vaste ensemble de parties prenantes et contribuer ainsi au 

renforcement des normes régionales et mondiales dans les domaines économique, 

commercial, financier, social et environnemental, afin que les tendances mondiales 

puissent être gérées plus durablement à tous les niveaux. 

59. Le défi en matière de gouvernance sera considérable. Il faudra modifier les 

structures institutionnelles, ainsi que les modalités de fonctionnement des structures 

actuelles. Pour être efficaces, les institutions mondiales e t régionales de l’après-

2015 devront se caractériser par le partage des connaissances et des données 

d’expérience, une vaste participation, l’inclusion et la communication, ainsi que la 

transparence des données provenant de tous les parties concernées.  

 

 

 IV. Questions relatives aux capacités de préparation 
des institutions 
 

 

60. L’intégration des politiques a été reconnue comme étant essentielle au modèle 

de développement durable et fait l’objet d’une cible distincte. 

61. L’élaboration de politiques intégrées et cohérentes visant à atteindre les 

objectifs de développement durable constitue un défi de taille sur les plans 

analytique, politique, structurel et opérationnel, notamment pour les pays en 

développement. Il faut à cette fin tirer parti de connaissances, compétences et 

données provenant de multiples domaines et sources afin de procéder à des analyses 

intersectorielles et chronologiques de questions complexes; appliquer des approches 

et outils intégrés afin de définir des solutions viables et fondées sur des données 

factuelles qui visent à atteindre des objectifs à court et à long terme et concilier des 

impératifs divergents émanant de différents objectifs. Il faut également favoriser 

l’obtention d’un large consensus politique sur les priorités et mesures à prendre; 

mobiliser des ressources adéquates; fournir des services publics en appliquant des 

modalités novatrices et souples à de multiples organismes gouvernementaux et 

juridictions; suivre les progrès et définir des mesures correctives.  
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62. Les institutions œuvrant à tous les niveaux, y compris les gouvernements, 

l’ONU et les organisations de la société civile, devront déterminer comment 

maintenir leur efficacité et leur pertinence dans ce contexte. Leur efficacité, leur 

résilience et leur viabilité dépendront à terme de leur capacité de promouvoir et 

d’appuyer des approches globales face à des problèmes et dans des contextes 

complexes, qui favorisent l’adoption de cadres réglementaires et stratégiques 

adéquats.  

 

  Capacités nécessaires 
 

63. Dans le contexte de l’après-2015, la compétence d’une institution en matière 

d’intégration de politiques devrait se mesurer à sa capacité d ’apprendre, d’innover 

et de s’adapter à un contexte changeant et imprévisible, d’apporter les corrections 

nécessaires à ses orientations, de se doter de nouveaux moyens nécessaires au 

règlement de nouveaux problèmes, de travailler de façon collaborative en dépassant 

les divisions organisationnelles et de mobiliser des ressources de multiples secteurs 

et organisations afin de réaliser les politiques et de fournir des services.  

64. Il sera nécessaire d’adopter un mode de pensée « prospectif, réflexif et 

global »
15

. La pensée prospective consiste à détecter les tout premiers signes des 

problèmes et évolutions qui font leur apparition dans les sphères sociale, 

économique, environnementale, technologique et politique; à comprendre comment 

ces tendances pourraient donner lieu à l’avenir à différents scénarios plausibles 

susceptibles d’influer sur la mission et l’efficacité d’une institution; et à expliquer 

comment et pourquoi ces différents scénarios nécessiteraient différentes séries de 

stratégies et de politiques. Cette capacité permettrait aux organisations d ’élaborer 

des stratégies et politiques d’adaptation à un nouveau contexte. 

65. La « pensée réflexive » suppose d’avoir les capacités d’analyse et de 

règlement de problèmes suffisantes pour mettre en question le fonctionnement des 

politiques adoptées et l’adéquation des objectifs et stratégies existants et réinventer 

les politiques et processus existants de manière à obtenir de meilleurs résultats dans 

un contexte évolutif. Cela consiste à ne pas seulement considérer les résultats 

obtenus par le passé par une politique ou un programme donné mais à s ’interroger 

sur leur pertinence quand les circonstances évoluent. Il faut à cette fin se fonder sur 

des faits et faire appel à des données, des mesures et des évaluations pour examiner 

les causes profondes des résultats observés. Il peut être nécessaire, pour acquérir et 

renforcer ces capacités, de faire régulièrement appel à de nouvelles personnes ayant 

une expérience, des compétences et des vues différentes de celles du personnel et de 

l’équipe de direction en poste. 

66. « Penser de manière globale » consiste à dépasser les limites imposées pour 

s’enrichir de l’expérience d’autres acteurs afin de trouver de nouvelles idées et 

solutions, en admettant qu’il est possible de tirer des enseignements des idées, 

systèmes et expériences d’autrui, qui, si on les reconfigure et les adapte à d ’autres 

situations, peuvent donner d’autres résultats. Cela suppose de bien comprendre 

pourquoi d’autres acteurs ont adopté des approches différentes à des problèmes 

similaires, et en quoi leur passé et leur situation ont influé sur le choix de politiques 

et l’élaboration de programmes. Cette capacité de penser globalement permet aux 
__________________ 
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  Neo Boon Siong, « Strategic thinking and dynamic governance », document établi à l’occasion du 

premier programme de leadership exécutif de l’Institut pour la coopération économique régionale en 

Asie centrale, Singapour, août 2009. 
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institutions de sortir des domaines d’action et milieux habituels pour trouver et 

introduire des idées nouvelles et des innovations, permettre à l ’organisation 

d’évoluer et s’adapter au contexte. Les dirigeants doivent jouer un rôle de médiateur 

du savoir, afin que les nouvelles idées ne soient pas rejetées trop rapidement ni trop 

aisément. Il faut également disposer de solides réseaux et forums de connaissances 

qui permettent l’apprentissage et le partage de données d’expérience et de 

connaissances portant sur des approches ayant fait leurs preuves, quoique dans 

différents pays, domaines ou cultures. 

67. Les individus, aussi bien que les processus et les structures organisationnelles, 

devraient posséder ces capacités, qui se manifesteraient dans les stratégies et 

politiques institutionnelles. Les dirigeants de tous les niveaux seront les principaux 

moteurs de ce changement institutionnel qui débouchera sur de nouvelles modalités 

et capacités. 

68. D’après la théorie du leadership transformationnel mise au point par Bernard 

Bass, la création d’une culture du changement dans les organisations passe avant 

tout par un mode de direction résolu et transformateur. L’innovation institutionnelle 

nécessite que les individus s’interrogent continuellement sur l’avenir et sur ce que 

l’organisation doit faire pour s’y préparer. Les dirigeants peuvent également former 

des coalitions politiques à tous les niveaux de la gouvernance qui, si elles durent 

suffisamment longtemps et sont suffisamment puissantes – peuvent soutenir et 

mettre en œuvre les réformes institutionnelles nécessaires pour s ’adapter à 

différents scénarios plausibles. Les dirigeants peuvent mettre en marche le 

changement, mais pour que celui-ci se poursuive, il faut que des processus 

organisationnels adéquats aient été mis en place pour susciter, appuyer et pérenniser 

une adaptation continuelle et orienter les activités et le comportement 

des dirigeants.  

 

  Les innovations institutionnelles nécessaires à l’intégration des politiques 
 

69. L’innovation institutionnelle sera essentielle pour que l ’intégration des 

politiques soit une réalité. Il faudra adopter de nouvelles formes de collaboration et 

de partenariat pour remédier efficacement aux complexités et aux défis du cadre de 

développement pour l’après-2015. L’ampleur de l’adaptation ou du changement 

institutionnel dépendra des capacités et de la nature de chaque institution, qu ’elle 

relève du système législatif, exécutif ou judiciaire ou mène des activités 

opérationnelles. Les institutions n’ont pas toutes besoin de réformes. Lors de telles 

décisions, il convient de tenir compte de la nécessité de maintenir la stabilité au sein 

d’une société donnée. 

70. De manière générale, il est nécessaire de mettre en place des dispositifs 

institutionnels qui permettent une prise de décisions plus horizontale, collaborative, 

participative et démocratique afin d’apporter des solutions à des problèmes 

complexes qui sont communs à de nombreuses divisions administratives et 

institutions. Ces dispositifs devraient faciliter la participation d’un vaste ensemble 

de parties prenantes à tous les stades de l’élaboration et de la mise en œuvre des 

politiques et dépasser les divisions structurelles de façon à réunir les connaissances, 

compétences et ressources de diverses sources sans se limiter aux capacités et au 

domaine d’action de telle ou telle organisation.  

71. De nouvelles formes de gouvernance ont été instaurées au fil des ans pour 

remédier aux lacunes institutionnelles mises en évidence dans les systèmes 
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multilatéraux existants, en particulier en ce qui concerne la gouvernance relative au 

climat. Les politiques relatives au climat regroupent les traités 

intergouvernementaux, les normes fixées par la société civile, les règlementations 

adoptées par les entreprises transnationales et les dispositifs de gouvernance 

hybrides, tels que les partenariats multipartites. La gouvernance transnationale en 

réseau, qui se fonde notamment sur la collaboration multisectorielle de la société 

civile, des pouvoirs publics et des acteurs du marché, constitue une nouvelle 

réponse aux nombreuses lacunes en matière de règlementation et de mise en œuvre 

des régimes multilatéraux relatifs au climat, l’objectif étant d’en accroître 

l’efficacité et de renforcer la légitimité de multiples  acteurs.  

72. Les partenariats, les réseaux et la gouvernance en réseau sous leurs diverses 

configurations
16

 sont considérés comme de nouveaux modes de gouvernance plus 

souples et horizontaux fondés sur une direction non hiérarchique, dans le cadre 

desquels de multiples organisations ou centres d’autorités et de pouvoirs qui ne sont 

pas subordonnés les uns aux autres fonctionnent de manière imbriquée et 

interdépendante, en créant des structures horizontales de collaboration et 

d’échanges de connaissances. Ces réseaux peuvent être cimentés par des liens de 

pouvoir, des relations d’échange et des coalitions fondées sur des intérêts communs. 

Le succès de tels réseaux dépend des relations entre leurs membres.  

73. L’amélioration de l’apprentissage, une utilisation plus efficace des ressources 

et le renforcement de la capacité de remédier à des problèmes complexes, de la 

compétitivité et de la prestation de services figurent parmi les avantages les plus 

souvent cités de la coordination de réseaux. Certains affirment cependant que faire 

du modèle de partenariat un mécanisme de mise en œuvre revient à vider l ’État de 

sa substance, à renforcer le néolibéralisme et à accélérer la privatisation de la 

gouvernance environnementale. Cela risque également d ’accroître l’influence des 

entreprises et d’aggraver les inégalités en matière de pouvoirs, la représentation 

déséquilibrée des parties prenantes, la dispersion de la gouvernance mondiale, le 

multilatéralisme élitiste et le désinvestissement de l’État de la responsabilité qui lui 

incombe de produire des biens publics
17

. 

74. Lors de l’élaboration de structures de gouvernance efficaces qui soient plus 

souples, horizontales, non-hiérarchiques et multipartites, il convient de concilier le 

besoin de direction horizontale et le respect du principe de responsabilité; 

l’efficacité et l’inclusion; et la souplesse et la stabilité. Le leadership et 

l’appropriation exercés par les gouvernements contribueront de manière décisive à 

établir la légitimité de nouvelles formes de gouvernance à tout niveau . La prise de 

décisions pourrait cependant s’appuyer sur de nouvelles approches et de nouveaux 

processus d’élaboration, de mise en œuvre et de contrôle des politiques qui 

donneraient lieu à de nouvelles réflexions et permettraient de répondre aux 

exigences et attentes d’un vaste ensemble de parties prenantes. 

75. La participation de multiples partenaires aux divers stades de l ’élaboration des 

politiques, de la définition des priorités à la formulation, la mise en œuvre et 

l’évaluation de politiques, serait une composante essentielle de la création de 

processus dynamiques et multidisciplinaires susceptibles de remettre en question les 

__________________ 

 16  Laurence J. O’Toole, Jr., « Treating networks seriously: practical and research-based agendas in 

public administration », Public Administration Review, vol. 57, no 1 (1997). 
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  Karin Bäckstrand, « Accountability of networked climate governance: the rise of transnational 

climate partnerships », Global Environmental Politics, vol. 8, no 3 (août 2008). 



E/2015/69 
 

 

15-06436 20/22 

 

présupposés existants et de faire progresser les connaissances et la pratique. Une 

communication ouverte et efficace, y compris l’utilisation des réseaux sociaux et 

d’autres moyens d’information et de communication, contribuera de manière 

décisive à mieux faire comprendre à tous les acteurs à la fois la vision d ’avenir et 

les défis à relever en matière de développement durable ainsi qu’à clarifier les rôles 

et responsabilités des parties prenantes lors de la mise en œuvre.  

76. Il sera essentiel de renforcer la capacité des organismes gouvernementaux et 

des partenaires nationaux de s’investir dans le programme des objectifs de 

développement social et d’interagir compte tenu de leurs atouts respectifs. Les 

institutions gouvernementales pourraient avoir à fonctionner différemment et plus 

efficacement pour répondre aux exigences du nouveau programme. Elles devraient 

travailler de façon plus collaborative, participative et transparente de façon à éviter 

l’éparpillement des activités entre secteurs. Il faudra peut-être à cette fin modifier 

les normes, règles et dispositions réglementaires qui régissent la coopération des 

ministères et divisions gouvernementales et favoriser par des mesures d’incitation la 

coopération interorganisations, y compris par l’élaboration de budgets communs. 

Dans certains pays, cela peut consister à renforcer le fonctionnement de toutes les 

institutions publiques, y compris les parlements et l’administration publique.  

77. Assurer la participation effective d’autres partenaires compte tenu de leurs 

atouts respectifs pour renforcer le règlement de problèmes sera l ’un des plus grands 

défis à relever pour la plupart des pays. La participation de multiples parties et les 

partenariats sont de nature à faciliter l’intégration des politiques mais peuvent être 

difficile à gérer et nécessiter une forte mobilisation des pouvoirs publics et des 

mécanismes de communication clairs et efficaces qui structurent la collaboration de 

façon à instaurer la confiance et à favoriser le respect du principe de responsabilité. 

Dans certains cas, il peut être nécessaire d’adopter de nouvelles dispositions 

législatives qui permettent à de multiples parties de participer à l’élaboration 

des politiques. 

78. Le renforcement de capacités sera essentiel pour faire en sorte que toutes  les 

parties prenantes, notamment la société civile et le secteur privé, disposent des 

compétences nécessaires, comprennent les défis à venir et la valeur qu’elles peuvent 

apporter au développement, fassent l’objet de mesures d’incitation adéquates et 

soient investies du sentiment d’appropriation suffisant pour s’investir. La mise en 

œuvre du programme de développement pour l’après-2015 pourrait à terme 

nécessiter non seulement des réformes institutionnelles mais également un 

changement de paradigme institutionnel dans tous les secteurs. Cela devra 

s’accompagner de solides activités de communication et de plaidoyer et 

d’importants investissements dans le renforcement des capacités des institutions et 

des ressources humaines. Le changement et l’adaptation institutionnels devront 

mettre l’accent sur les individus, leurs valeurs, l’évolution de leurs intérêts et leurs 

présupposés culturels.  

 

 

 V. Regard sur l’avenir 
 

 

79. L’analyse qui précède permet de tirer les conclusions suivantes : 

 a) Il faudra transformer les mécanismes et structures de gouvernance qui 

existent à tous les niveaux pour permettre aux institutions de favoriser la cohérence 
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et l’intégration des politiques dans toutes les dimensions du développement durable 

de l’après-2015 et mettre en œuvre un programme universel; 

 b) Pour faire face aux complexités du programme de développement pour 

l’après-2015, les institutions devraient être multidisciplinaires, participatives, 

collaboratives, transparentes, responsables, motivées et souples, de façon à pouvoir 

s’adapter à l’évolution des circonstances; 

 c) L’innovation institutionnelle sera une des conditions indispensables à 

l’intégration des politiques en pratique et devrait se caractériser par des dispositifs 

et processus plus souples, dynamiques, horizontaux et participatifs, susceptibles de 

combler les lacunes qui existent en matière de représentation, de règ lementation et 

de mise en œuvre; 

 d) Le sentiment d’appropriation et le leadership transformationnel des 

gouvernements sont essentiels pour amorcer le changement institutionnel, lequel, 

pour être durable, devrait s’accompagner de processus et de structures 

organisationnels adéquats; 

 e) De nouvelles structures de gouvernance efficaces permettraient de 

faciliter la participation de multiples parties aux divers stages de l ’élaboration des 

politiques afin de mettre en commun les connaissances, les compétences et les 

ressources nécessaires à la mise en œuvre des politiques et services ; 

 f) Il faudra modifier les normes, règles et règlementations pour que les 

institutions qui existent fonctionnent dans leur cadre organisationnel respectif ainsi 

qu’au-delà ces limites; 

 g) Les organismes gouvernementaux devraient disposer des capacités 

nécessaires, sur le plan institutionnel aussi bien qu’en matière de ressources 

humaines, pour pouvoir mettre à profit et gérer des partenariats multipartites 

complexes avec d’autres parties prenantes, y compris des services gouvernementaux 

et des acteurs du secteur privé et de la société civile, de façon à instaurer la 

confiance et le respect du principe de responsabilité en vue de l ’obtention de 

résultats; 

 h) Il serait primordial de renforcer la capacité d ’autres parties prenantes de 

participer au programme de développement de l’après-2015 et de coopérer avec les 

pouvoirs publics afin de faire en sorte que tous les partenaires disposent des 

compétences nécessaires et comprennent leurs responsabilités et la valeur qu’ils 

peuvent apporter au processus de développement. Ces efforts devraient 

s’accompagner de solides activités de communication, d ’une forte mobilisation des 

pouvoirs publics et de mécanismes efficaces de gestion de la collaboration ; 

 i) Doter les institutions des moyens de renforcer la gestion du processus de 

développement durable devrait être une priorité de la coopération au service du 

développement. Ces efforts pourraient s’appuyer sur la mise en commun des 

connaissances, des données d’expérience et des enseignements tirés de la pratique 

dans le cadre d’instances mondiales telles que le Forum pour la coopération en 

matière de développement du Conseil économique et social; 

 j) Les institutions mondiales devraient contribuer davantage à accroître 

l’action collective visant à remédier aux lacunes de la réglementation et des 

politiques en matière de gouvernance du développement durable et mettre en place 

des systèmes de gouvernance ouverts à tous et équilibrés; 
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 k) Les institutions régionales ne devraient pas se contenter de l’échange 

d’informations et de connaissances mais également apporter un appui aux activités 

de suivi et de mise en œuvre, en promouvant la cohérence des politiques régionales 

en faveur du développement durable; 

 l) Les institutions devraient faire preuve d’innovation à l’échelle nationale, 

mondiale et régionale pour remédier aux lacunes existantes dans les diverses 

dimensions du développement durable et aux différents niveaux de gouvernance. 

Des instances mondiales telles que le Conseil économique et social et le Forum 

politique de haut niveau pour le développement durable permettraient à diverses 

parties prenantes d’échanger des données d’expérience et enseignements tirés de la 

pratique; 

 m) Il convient de renforcer la recherche sur les institutions pour mieux 

comprendre comment ces dernières fonctionnent en ce qui concerne toutes les 

dimensions du développement durable. 

 


